
Annexe II

Niveau Echelon Coefficients

Administratifs 

techniciens          

Maîtrise hors atelier
395 1 438 € 1 538 €

365 1 329 € AM 7 1 422 €

2 335 1 219 € AM 6 1 305 €

MAINTENU EN 2010

Industries Métallurgiques des Flandres

Travailleurs manuels (1) Maîtrise d’atelier (1)

3

BAREME DES REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES (base 35 H 00)

R.M.H. BASE 35 HEURES

BASE DE CALCUL DES PRIMES D’ANCIENNETE

V

Accord du             :    24 juillet 2009
Date d'application :    1er septembre 2009
Valeur du point      :    3,64

2 335 1 219 € AM 6 1 305 €

1 305 1 110 € AM 5 1 188 €

3 285 1 037 € TA 4 1 089 € AM 4 1 110 €

2 270 983 € TA 3 1 032 €

1 255 928 € TA 2 975 € AM 3 993 €

3 240 874 € TA 1 917 € AM 2 935 €

2 225 819 €

1 215 783 € P 3 822 € AM 1 837 €

3 190 692 € P 2 726 €

2 180 655 €

1 170 619 € P 1 650 €

3 155 564 € O 3 592 €

2 145 528 € O 2 554 €

1 140 510 € O 1 535 €

(1) Ces montants incluent les majorations prévues par l’accord national du 30/01/1980 (5% TM et 7% MA)

différent, par le salarié, en tenant compte des coefficients correcteurs (annexe III)

Les valeurs qui en découlent sont arrondies au centime supérieur si le troisième chiffre après la virgule est 

supérieur ou égal à 5, au centime inférieur si le troisième chiffre après la virgule est inférieur à 5 

Ces valeurs de primes d'ancienneté doivent être adpatées à l'horaire pratiqué par l'entreprise, ou, s'il est 

II

I

Travailleur manuel : 1,05OETDA : 1 Maîtrise d'atelier : 1,07

MODE DE CALCUL DE LA PRIME D'ANCIENNETE

Coefficient x Valeur de point x Taux de la catégorie (voir ligne ci-dessous)  x % d'ancienneté

La prime d'ancienneté est égale au :

III

IV

Accord du             :    24 juillet 2009
Date d'application :    1er septembre 2009
Valeur du point      :    3,64


